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Séance du 26 vendémiaire an III 

(vendredi 17 octobre 1794) 

Présidence de CAMBACÉRÈS 

1 

La séance est ouverte à 11 heures. 
Un secrétaire fait lecture de la corres¬ 

pondance. 
Les administrateurs du directoire du 

district de Mortagne, département de 
l’Orne, annoncent à la Convention natio¬ 
nale que, dans la première décade de ce 
mois, 60 lots de biens d’émigrés, estimés 
50740 L, ont été vendus 212000 L. Insertion au bulletin et renvoi au co¬ 
mité des Finances (1). 

2 

La société populaire de Plaisance [Gers] 
se plaint de l’agiotage sur le papier mon-
noie, et demande que la circulation de la 
monnoie, le billon excepté, soit prohibée. Elle invite la Convention à rester à son 
poste, et la félicite sur ses travaux. 

Mention honorable, et renvoi aux comi¬ 
tés de Sûreté générale et des Finances (2). 

3 

La société populaire de Flavigny, dé¬ 
partement de la Côte-d’Or, dit que des fac¬ 
tieux osent rivaliser avec la représentation 
nationale. De nouvelles conspirations, 
ajoute-t-elle, éclatent contre la souverai¬ 
neté du peuple et la vie de ses représen-
tans ; elle jure la guerre aux factieux, aux 
intrigans, aux anarchistes; paix aux pa¬ 
triotes, aux citoyens vertueux. 

(1) P. V., XL VII, 202. Bull., 5 brum. (suppl.). (2) P. V., XL VII, 202. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (3). 

[ Extrait du registre des délibérations de la so¬ 
ciété populaire régénérée de Flavigny, du 10 
vendémiaire an III] (4) 

Un des membres chargés de rédiger une 
adresse à la Convention, en a fait lecture ; elle 
a été adoptée à l’unanimité, ainsi qu’il suit. 

[Copie de l’adresse de la société populaire de 
Flavigny à la Convention nationale, du 10 
vendémiaire an III] (5) 

Législateurs, 
L’ambition et l’intrigue semblent vouloir 

vous dicter des loix; des factieux osent rivali¬ 
ser avec la représentation nationale; de nou¬ velles considérations éclatent contre la 
souveraineté du Peuple, et la vie même de ses 
représentans. De pareils attentats doivent sti¬ 
muler le zèle et la surveillance des sociétés po¬ 
pulaires ; nous devons vous demander la 
punition de leurs auteurs, et vous manifester 
nos principes. 

Nous déclarons que nous traiterons comme 
ennemi de la République, quiconque osera at¬ 
tenter aux droits imprescriptibles de l’homme, 
à l’unité de la représentation nationale, et à 
l’exécution des loix qui émanent de votre sa¬ 
gesse; et que nous nous rallions uniquement autour de la Convention une et indivisible 
comme la République. 

Nous nous en rapportons entièrement à votre 
sagesse et à votre énergie, pour porter les loix 
qui doivent assurer le triomphe de la Répu¬ 
blique, et hâter la ruine de ses ennemis. Nous bénissons votre décret qui substitue à 
la terreur inquisitoriale du règne de Robes-

(3) P.-V., XLVII, 202. 
(4) C 322, pl. 1355, p. 2. 
(5) C 322, pl. 1355, p. 2. 
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pierre, cette justice étemelle et immuable qui 
protège l’innocent en punissant le coupable. 
Nous ne voulons que la terreur qui fait pâlir le 
crime ; nous repoussons celle qui atteint 
l’homme probe et vertueux. La terreur engendre 
des esclaves, elle est l’appui de la tyrannie; la 
justice fait aimer les loix, elle est la base d’un 
gouvernement libre. 

Législateurs, restez à votre poste, notre 
confiance vous y invite, le bien public vous le commande. 

Guerre aux factieux, aux intrigants, aux 
anarchistes! paix aux patriotes, aux citoyens 
vertueux! vive la République! vive la Conven¬ tion! 

Henot, président, 
Belonse, Thibault, secrétaires. 

4 

Le citoyen Cornu, agent national du dis¬ 
trict de Dinan, département des Côtes-du-
Nord, annonce quatre-vingt-treize marcs 
d’argenterie trouvés dans la grange d’un 
émigré. Renvoi à la commission des revenus na¬ 
tionaux (6). 

L’agent national du district de Dinan an¬ 
nonce qu’il a été trouvé dans la grange d’une 
ferme appartenante à un émigré, 93 marcs d’ar¬ 
genterie, qui font route pour la Trésorerie na¬ 
tionale, accompagnés de 1588 autres marcs 
provenant des dépouilles du fanatisme (7). 

5 

Le même agent national annonce qu'une 
métaierie, estimée 7030 L 10 sols, vient d’être vendue 26 705 L. 

Renvoi au comité des Finances (8). 

L’agent national de Dinan, département des 
Côtes-du-Nord, annonce que les biens d’émigrés 
se vendent très avantageusement dans ce dis¬ 
trict; qu’une métaierie estimée 7030 L 10 s., a 
été vendue 26705 L (9). 

6 

La société populaire de Vermentona, 
département de l’Yonne, et celle de Cou-
langes-sur-Yonne b [Yonne], félicitent la 
Convention sur ses décrets qui ont rendu 

(6) P.-V., XLVII, 202. 
(7) Bull., 29 vend, (suppl.); Moniteur, XXII, 268; J. Fr., n° 751. 
(8) P.-V., XLVII, 203. 
(9) Bull., 5 brum. (suppl.). 

la liberté à une foule de patriotes, et dé¬ 
clarent que leur point de ralliement est la Convention. 

Mention honorable et insertion au bul¬ 
letin (10). 

a 

[La société populaire de Vermenton à la Conven¬ 
tion nationale, du 13 vendémiaire an III] (11) 

Citoyens représentans, 
Chers à nos coeurs, et plus que jamais dignes 

de notre confiance, nous voyons avec l’intérêt 
de la probité et de la vertu, vos élans formi¬ 
dables et courageux pour terrasser et anéantir 
avec le moderne tyran, tous les satellites san¬ 
guinaires qui lui étaient dévoués. 

Ils s’agittent en tous sens les monstres, pour 
appeller de nouveau sur la surface de la répu¬ 
blique, la terreur, le carnage et la mort. Mais 
votre sagesse les observe; qu’ils tremblent, ils 
périront. 

Nous avons appris avec horreur l’assassinat 
du représentant Tallien, nous ne pouvons qu’at¬ 
tribuer aux complices de ce nouveau Cromwel 
l’attentat porté à la représentation nationale. 

Citoyens représentans restés fermes à votre 
poste, achevez votre ouvrage, maintenez le gou¬ 
vernement révolutionnaire jusqu’à la paix. Bra¬ 
vez ainsi que vous l’avez fait les poignards et 
les assassins, nous jurons de ne reconnoitre 
d’autre centre d’unité que la Convention, de 
vous faire un rempart de nos corps, et le der¬ 
nier de nous périra avant que vous soyez at¬ teints. 

La postérité reconnoissante vous nommera 
ses libérateurs, nous jouissons d’avance du 
bienfait de vos travaux, et notre cri unanime 
sera toujours, vive la Convention nationalle! 
vive la République une et indivisible! 

Dunerue, président, 
Binout, secrétaire. 

b 

[La société populaire de Coulanges-sur -Yonne à 
la Convention nationale, s. d.] (12) 

Liberté Egalité Fraternité ou la mort 

Citoyens représentants, 
Le sanctuaire des loix retenty de féllicita-

tions sur la révolution que vous avez opérée le neuf thermidor. Vous avez rendu la liberté à 
une infinité de patriotes opprimés, des maris à 
leurs épouses et des pères à leurs enfans; la 

(10) P.-V., XLVII, 203. 
(11) C 322, pl. 1355, p. 4. 
(12) 322, pl. 1355, p. 3, reçue le 16 vendémiaire. 
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